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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Eine im Dezember 2015 von Ständerat Erich Ettlin (cvp, OW) eingereichte Motion
richtete sich gegen eine übermässige administrative Belastung bei
Geschäftsfahrzeuginhabern. Im Rahmen der FABI war 2014 der steuerliche
Fahrkostenabzug auf CHF 3000 plafoniert worden. Um den Fahrkostenabzug war in der
FABI-Debatte heftig gekämpft worden, doch mit der Annahme der FABI-Vorlage durch
das Stimmvolk im Februar 2014 galt ein maximaler Fahrkostenabzug von CHF 3000. Im
Sinne einer Gleichbehandlung aller Steuerpflichtigen plante die Eidgenössische
Steuerverwaltung eine Praxisänderung, die den maximalen Fahrkostenabzug auch für
Inhaber von Geschäftsfahrzeugen berücksichtigt. Weil zwischen Arbeitsweg und
Aussendienst unterschieden wird, steigt gemäss Ettlin der administrative Aufwand für
Arbeitgeber und -nehmer übermässig an. Weil die Fahrkosten, die CHF 3000
übersteigen, den Arbeitnehmern mit Geschäftsfahrzeug neu als Einkommen
angerechnet werden, droht diesen zudem eine höhere Steuerrechnung. Motion Ettlin
fordert den Bundesrat auf, die Steuerverwaltung anzuweisen, diese Praxis nicht
umzusetzen. Am 3. März 2016 nahm sich der Ständerat der Motion an. Ein
Ordnungsantrag von Claude Hêche (sp, JU) wollte die Motion an die Kommission für
Wirtschaft und Abgaben zurückweisen. Der Ordnungsantrag Hêche wurde bei 21 zu 21
Stimmen mit dem Stichentscheid des Präsidenten Comte (fdp, NE) angenommen.  
Am 27. September 2016 kam die kleine Kammer auf das Geschäft zurück. Die
Kommission empfahl dem Rat mit 6 zu 5 Stimmen die Ablehnung der Motion mit der
Begründung, die Gleichbehandlung der Steuerpflichtigen sei mit der neuen Praxis
gewährleistet und der Aufwand zu bewältigen. Bundesrat Maurer stiess ins selbe Horn
und betonte, es sei ausgiebig nach der einfachsten Lösung gesucht worden und die
Annahme der Motion führe kaum zu einer weniger aufwändigen Praxis. Trotzdem folgte
der Rat der Minderheit Wicki (fdp, NW) und nahm die Motion bei 3 Enthaltungen mit 19
zu 18 Stimmen an. 1

MOTION
DATUM: 27.09.2016
NIKLAUS BIERI

Die im Juni im Nationalrat angenommene Motion KVF-NR zum Verkauf und Ausschank
von Alkohol auf Autobahnraststätten wurde im September 2017 im Ständerat
behandelt. Die KVF-SR hatte die Annahme beantragt, wie dies auch der Bundesrat
empfohlen hatte. Ein Minderheitsantrag Hêche (sp, JU) wollte die Motion ablehnen. Die
Argumentationen folgten den aus der Nationalratsdebatte bekannten Linien: Während
die bürgerliche Seite auf die liberale Gesellschaft und die selbstverantwortlichen
Verkehrsteilnehmenden verwies, beriefen sich Stimmen aus Mitte-Links auf die
Unfallstatistik und beschworen einen Rückfall zu mehr alkoholbedingten
Verkehrsunfällen. Mit 26 zu 14 Stimmen bei einer Enthaltung nahm der Ständerat die
Motion schliesslich an. 2

MOTION
DATUM: 13.09.2017
NIKLAUS BIERI

Eisenbahn

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats est entré en matière sur le projet
gouvernemental sans la moindre Opposition. Les sénateurs ont adopté sans discussion
et à l’unanimité la modification de la LCFF et l’arrêté fédéral portant approbation de la
convention sur les prestations entre la Confédération et les CFF. Concernant
l’infrastructure des CFF, une minorité Hêche (ps, JU) a repris à son compte la
revendication du directeur des CFF et proposé de relever le plafond de dépenses de
CHF 140 millions à CHF 3'462 millions. La chambre haute a rejeté, par 19 voix contre 17,
cette proposition, après que le président de la CTT-CE, Christoffel Brändli (udc, GR), a
rappelé que cette hausse entraînerait nécessairement une coupe d’un montant
identique dans d’autres projets financés par le fonds pour les transports publics (FTP).
Au vote sur l’ensemble, les sénateurs ont unanimement approuvé ce deuxième arrêté.
S’agissant de l’infrastructure des chemins de fer privés, la chambre haute a décidé, par
23 voix contre 16, d’augmenter la contribution de la Confédération, en la portant à CHF
1'279 millions, selon une proposition de la majorité de la CTT-CE visant à satisfaire une
demande exprimée par les cantons, qui s’inquiétaient de l’écart entre la proposition du
Conseil fédéral et les besoins exprimés par les entreprises (CHF 1,444 milliards). Au vote

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.2010
NICOLAS FREYMOND

01.01.98 - 01.01.18 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



sur l’ensemble, la chambre des cantons a adopté ce troisième arrêté par 32 voix contre
4.

Au Conseil national, la modification de la LCFF et la convention sur les prestations
entre la Confédération et les CFF n’ont pas suscité de discussion et ont été adoptées,
respectivement à l’unanimité et par 170 voix contre 1. Sur proposition de la majorité de
la CTT-CN, les députés ont ensuite décidé, par 110 voix contre 67, d’augmenter de CHF
140 millions le crédit consacré à l’infrastructure des CFF. Au vote sur l’ensemble, ils
ont adopté ce deuxième arrêté par 146 voix contre 30. Quant à l’infrastructure des
chemins de fer privés, la chambre basse a suivi le Conseil des Etats, par 152 voix contre
4. Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats s’est tacitement rallié à la
chambre du peuple au sujet de la hausse du financement destiné au réseau des CFF. 3

Mit einem Postulat beauftragte Ständerat Hêche (sp, JU) den Bundesrat, aufzuzeigen,
wie die Eisenbahnverbindung Basel-Lausanne/Genf via Laufen/Delsberg während der
Bauarbeiten im Bahnhof Lausanne gewährleistet werden kann. Diese Verbindung sei für
den Kanton Jura und für das Laufental von grosser Bedeutung. Der Bundesrat
beantragte die Annahme des Postulats und die kleine Kammer folgte diesem Antrag am
25. September 2014 diskussionslos. 4

POSTULAT
DATUM: 25.09.2014
NIKLAUS BIERI

In Erfüllung des Postulats Hêche (sp, JU) zur Erhaltung des Angebots auf der
Eisenbahnverbindung Basel-Lausanne/Genf via Laufen/Delsberg während und nach
den Arbeiten am Bahnhof Lausanne legte der Bundesrat Anfang Dezember 2016 einen
Bericht vor. Darin kam der Bundesrat zum Schluss, dass der Bau eines
Doppelspurabschnitts im Bereich Duggingen - Grellingen notwendig sei, um das
Angebot der Eisenbahnverbindung durch das Laufental aufrechtzuerhalten. Aufgrund
dieser Studie wurden zwischen den Kantonen Basel-Landschaft und Jura, der SBB und
dem Bundesamt für Verkehr eine Vereinbarung getroffen, welche das weitere Vorgehen
regelt. Die Projektierungsarbeiten für den Bau der Doppelspur waren zum Zeitpunkt des
Erscheinens des Berichts bereits im Gang und wurden finanziert von Basel-Stadt, Basel-
Landschaft, Jura und Solothurn. Der Bundesrat wird das Projekt in das STEP 30/35
aufnehmen, welches voraussichtlich 2018 an das Parlament geht. Sollte das Projekt
angenommen werden, so würde der Bund die Finanzierung übernehmen. 5

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
NIKLAUS BIERI

Nachdem der Bundesrat im Dezember 2016 seinen Bericht zum Postulat Hêche (sp, JU)
bezüglich der Eisenbahnverbindung Basel-Lausanne/Genf via Laufen/Delsberg
vorgelegt hatte, beantragte er dem Ständerat im März 2017 die Abschreibung des
Postulats. Die kleine Kammer stimmte der Abschreibung im Sommer 2017 zu. 6

BERICHT
DATUM: 12.06.2017
NIKLAUS BIERI

Post und Telekommunikation

Au Conseil des Etats, les sénateurs Maissen (pdc, GR) et Savary (ps, VD) ont déposé des
propositions de non entrée en matière, relevant que la libéralisation complète du
marché postal n’était pas nécessaire, ni même opportune et que le financement du
service universel n’était aucunement garanti par le projet présenté. Ils ont en outre mis
en garde contre une répétition du scénario expérimenté dans les domaines de
l’électricité et des télécommunications, c’est-à-dire, selon eux, une réduction des
prestations conjuguée à une hausse des prix. Par 26 voix contre 15, la chambre haute a
toutefois suivi sa CTT et approuvé l’entrée en matière, jugeant ces inquiétudes
légitimes mais exagérées. Lors de la discussion par article, la CTT a proposé plusieurs
modifications mineures de la LPO, toutes adoptées sans discussion. Le Conseil des
Etats a par contre refusé d’obliger les entreprises souhaitant utiliser les infrastructures
de la Poste à appliquer les dispositions de la convention collective de travail de cette
dernière, comme l’a demandé une minorité Hêche (ps, JU). Par 23 voix contre 12, les
sénateurs ont suivi la majorité de leur commission en décidant d’astreindre les
entreprises postales à publier des informations sur la durabilité écologique et sociale
de leurs prestations. Concernant l’étendue du service universel, la chambre haute n’a
pas souhaité étendre la desserte garantie au-delà des lieux habités à l’année. Elle a
également refusé, par 20 voix contre 15, d’attribuer un rôle prépondérant aux offices de
poste dans la fourniture du service universel par rapport aux agences administrées par
des tiers, comme le souhaitait la même minorité Hêche. Le plénum a par contre suivi
cette minorité en décidant de garantir que chaque commune dispose au minimum
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d’une boîte postale publique pour l’expédition de courrier. Les sénateurs ont refusé de
justesse, par 21 voix contre 20, d’augmenter le montant des subventions pour la
diffusion de la presse associative et des journaux quotidiens et hebdomadaires. Par
contre, sur proposition de sa commission, la chambre haute a décidé de supprimer la
limitation dans le temps de ce soutien à la presse. Quant au rythme de la libéralisation,
les sénateurs ont tout d’abord refusé la libéralisation complète et immédiate du
marché postal telle que la souhaitait une minorité Hess (plr, OW). Ils ont rejeté de
justesse, par 20 voix contre 19, une proposition d’une minorité Imoberdorf (pdc, VS)
visant au maintien du monopole de la Poste sur les lettres de moins de 50 grammes
censé assurer le financement à long terme du service universel au profit de la
libéralisation en deux temps voulue par le Conseil fédéral et soutenue par la majorité
de la CTT. La même minorité a vainement tenté de repousser l’ouverture complète du
marché de un à trois ans après l’entrée en vigueur de la LPO. Selon une proposition
Germann (udc, SH), le plénum a décidé que le Conseil fédéral consultera les cantons et
les communes avant de définir les conditions d’accès aux diverses prestations du
service universel. Lors du vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a approuvé le projet
de LPO ainsi amendé par 21 voix contre 10 (et 4 abstentions).

Concernant le projet de LOP (09.050), les discussions ont essentiellement porté sur
l’opportunité d’attribuer une licence bancaire à la Poste. Ce débat a en fait débuté à la
session d’été déjà à l’occasion du traitement de propositions individuelles. Au terme de
vifs échanges, les sénateurs ont alors rejeté, par 24 voix contre 14, une motion Jenny
(udc, GL) (09.3157) en faveur de la licence bancaire. Les opposants n’ont pas voulu que
la Poste n’entre en concurrence avec les banques cantonales, tandis que les partisans
ont vu dans une banque postale le moyen de garantir le financement du service
universel et le maintien du réseau d’offices existant et d’assurer que l’épargne gérée
par Postfinance profite pleinement à l’économie suisse. Le Conseil national a quant à
lui décidé, par 98 voix contre 69, de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Caviezel (plr, GR) (09.404) allant dans le même sens que la motion Jenny. Par 25 voix
contre 11, les sénateurs ont confirmé leur décision de la session d’été et rejeté la
proposition d’une minorité Maissen (pdc, GR) d’autoriser la Poste à octroyer des crédits
et hypothèques. La transformation de l’ancienne régie en société anonyme n’a suscité
que quelques réticences dans les rangs socialistes. Les sénateurs ont en outre adopté
tacitement deux amendements proposés par la CTT obligeant le Conseil fédéral à
consulter les commissions compétentes de l’Assemblée fédérale avant de déterminer
les objectifs quadriennaux de l’entreprise et de procéder au changement de sa forme
juridique. La chambre haute a par ailleurs refusé, par 21 voix contre 9, d’exonérer de la
TVA les prestations relevant du service universel comme le demandait le sénateur
Maissen (pdc, GR). Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet
amendé de LOP par 23 voix contre 4 (et 5 abstentions). 7

1) AB SR, 2016, S. 75 ff.; AB SR, 2016, S. 809 ff.
2) AB SR, 2017, S. 598 ff.
3) BO CE, 2010, p. 911 ss., 1319 ss. et 1357; BO CN, 2010, p. 1895 ss., 2032 ss. et 2186; FF, 2010, p. 8265 s. (LCFF), et 2011, p.
3323 ss. (arrêtés).
4) AB SR, 2014, S. 973.
5) Bericht BR
6) BBl, 2017, S. 2865 ff.
7) BO CE, 2009, p. 673 ss. (Jenny), 1128 ss. (LPO), 1137 ss. et 1217 ss. (LOP); presse du 11.11, des 2 et 8.12.09; BO CN, 2009, p.
983 ss.
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